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 OEWG-VII/7 : Directives techniques sur la gestion écologiquement rationnelle 
des déchets de mercure comme suite à la décision IX/15 

 Le Groupe de travail à composition non limitée,  

 Rappelant la décision IX/15 de la Conférence des Parties à la Convention de Bâle, 

 1. Note avec satisfaction la contribution apportée par le Japon, pays chef de file jusqu’en 
janvier 2010, à l’élaboration de directives techniques sur la gestion écologiquement rationnelle des 
déchets constitués de mercure élémentaire et des déchets contenant du mercure ou contaminés par ce 
produit, et prend note du projet de directives techniques;1 

 2. Invite les Parties et autres intéressés à désigner de nouveaux experts pour participer aux 
travaux du petit groupe de travail intersessions créé en application de la décision IX/15, et à 
communiquer, si possible, leurs noms au secrétariat d’ici au 30 juin 2010; 

 3. Invite les Parties à envisager de prendre la tête de l’élaboration des directives techniques; 

 4. Prie le pays chef de file qui aura éventuellement été identifié, ou le secrétariat, sous 
réserve de disposer de financements volontaires à cet effet, d’établir, en consultation avec le petit 
groupe de travail intersessions, une version révisée des directives techniques, en tenant compte des 
débats de la septième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, d’ici le 30 octobre 2010, 
en vue de sa publication sur le site Internet de la Convention de Bâle; 

 5. Invite les Parties et autres intéressés à soumettre leurs observations sur la version révisée 
des directives techniques au secrétariat et au pays chef de file qui aura éventuellement été identifié, le 
28 février 2011 au plus tard, en vue de leur publication sur le site Internet de la Convention de Bâle; 

 6. Prie le pays chef de file, qui aura éventuellement été identifié, ou le secrétariat, sous 
réserve de disposer de financements volontaires à cet effet, d’établir, en consultation avec le petit 
groupe de travail intersessions, une nouvelle version révisée des directives techniques, en tenant 
compte des observations reçues au 31 juillet 2011, en vue de sa publication sur le site Internet de la 
Convention de Bâle; 

 7. Invite les Parties et autres intéressés à soumettre leurs observations sur la version révisée 
des directives techniques au secrétariat et au pays chef de file qui aura éventuellement été identifié, le 
30 septembre 2011 au plus tard, en vue de leur publication sur le site Internet de la Convention de Bâle; 

 8. Demande au petit groupe de travail intersessions de se réunir immédiatement avant la 
dixième réunion de la Conférence des Parties pour établir la version définitive des directives 
techniques, en tenant compte des observations qui auront été reçues; 

 9. Prie le secrétariat de faire rapport sur les résultats de la réunion du petit groupe de travail 
intersessions à la Conférence des Parties à sa dixième réunion et de présenter le projet de directives 
techniques à la Conférence des Parties à cette réunion, pour examen et adoption éventuelle. 

 

                                                           
1  UNEP/CHW/OEWG/7/INF/10. 


